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CONCERNANT L'ELEVE : 
 

Nom  

Prénom  

Classe  

Tél de l’élève  

 

 
 
RESPONSABLES LEGAUX : 
 

MERE PERE 

Nom  Nom  

Prénom  Prénom  

Tél portable  Tél portable  

Tél domicile  Tél domicile  

Tél travail  Tél travail  

 
Adresse : 

 
Adresse (si différente) : 
 
 
 
 
 
 

 

En cas d’urgence contacter :…………………………………………………………………………………… 

Hôpital :……………………………………………………………………………………………………………

FICHE D'INTERNAT COLLEGE 
2021-2022 
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AUTORISATIONS PARENTALES 

 
Concernant (Nom - Prénom - Classe) :  ……………………………………………………………… 
 
ACCUEIL POSSIBLE DES LE DIMANCHE SOIR 

Je souhaite que mon fils ou ma fille soit accueilli(e) dès les dimanches soir          OUI          NON 

 
ORGANISATION DU MERCREDI 
    
 Quand le collégien interne n’a pas cours le mercredi matin :  

 Il rentre à la maison dès le mardi soir ou le mercredi matin avant 8h.     

 Il reste le mercredi matin au collège : il est pris en charge sur des activités diverses notamment l’aide  aux 
devoirs. 

 
 

 
   
 
 
 
 
Si l’élève est rentré chez lui, il revient au collège  : 

 le jeudi matin pour 8h10  

 le mercredi soir entre 17h30 et 19h30.         
 
  
 Quand le collégien interne a cours le mercredi matin : 

 Il rentre à la maison dès le mercredi midi.  

 Il reste au collège le mercredi après-midi  
 
Si l’élève est rentré chez lui, il revient au collège  : 
 

 le jeudi matin pour 8h10  

 le mercredi soir entre 17h30 et 19h30.         
  
 
En aucun cas le collégien ne peut quitter l’établissement sans un adulte pour l’accompagner. 
 
 
SORTIES ORGANISEES PAR L’INTERNAT 
J’autorise mon enfant à participer aux sorties organisées par l’internat                      OUI          NON 

 
Fait à ..................................... le..................................... 

 
Signature de l’élève                                               Signature des parents ou tuteurs   

Dans le cas où l’élève reste le mercredi matin au collège : 

 Il rentre à la maison dès le mercredi midi.  

 Il reste au collège le mercredi après-midi  


